
 

 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 

DU 6 JUILLET 2023 A 17H30 
 

Date mise en ligne site Internet : 28/09/2023 Nombre de délégués : 

Date de la convocation : 29/06/2023 En exercice 84 

Président de la séance : Jean PASCAL Quorum - 

Secrétaire de séance (art. L2121-15 CGCT) : Présents 29 

M. Jean-Manuel GARRIDO Votants 35 
 

Le jeudi 26 juin 2023 à dix-sept heure trente, les membres du comité syndical se sont réunis. Le quorum n’a 

pas été atteint. Une deuxième réunion a eu lieu le 6 juillet 2023. Les membres du comité syndical délibèrent 

alors valablement sans condition de quorum, sur la base du même ordre du jour. 

  
Etaient présents : 

 

NOM Prénom 

 

Collectivité représentée 

Présent (x), 

suppléant 

ou pouvoir 

Pouvoir Suppléant 

BETTING Dominique  LES ASSIONS X     

CONSTANT Bernard  BALAZUC X     

FERRIER Dominique (M.)  BANNE     Martine MEIGNIER 

BADAROUX LAFFONT 

Julie 

 
BEAULIEU       

BALMELLE Robert  BERRIAS ET CASTELJAU   Jean Manuel GARRIDO   

AMIEL Alexandra  CHANDOLAS     Maxence BOYER 

CHARRIER Nicolas  CHASSIERS       

KOB Wilfrid  CHASSIERS       

TUAILLON Alain  CHAUZON X     

LINAIS Julien  CHAZEAUX       

CHAUDANSON Christian  FABRAS       

PASCAL Jean  FAUGERES X     

MARHIC Daniel  GROSPIERRES       

LEYNAUD Jean-Marc  JOANNAS       

FLAMBEAUX Patrice  LABEAUME X     

PONTHIER Jean-Yves  LABEGUDE   Jacky SOUBEYRAND   

GROS Cyril  LABEGUDE       

GENEST Sandrine  LACHAPELLE S/S AUBENAS       

BALAZUC Thierry  LACHAPELLE S/S AUBENAS       

VEOL Christophe  LALEVADE D'ARDECHE   Stéphanie LETOQUIN   

LE TOQUIN Stéphanie  LALEVADE D'ARDECHE X     

LACROIX Bernard  LARGENTIERE       

VILLALONGA Jérémy  LARGENTIERE       

DEROUDILHE François  LAURAC EN VIVARAIS       

DAVO Jean-François  LAURAC EN VIVARAIS       

HOURS André  MALBOSC       

BRUN Marc  MEYRAS       

KRASOUSKY Bruno  MONTREAL X     

VEYRENC Yves  PONT DE LABEAUME       

LAURIOL Samuel  PRADONS       

BONNAUD Jean-Claude  PRUNET X     

AUDIBERT François  RIBES       

IMBERT Guy  ROCHER       

CAMPO Hervé  ROCLES       



BEDAGUE Gery  ROSIERES       

POUGET Eric  ROSIERES       

CARON Christian  RUOMS       

BESANCENOT Thierry  RUOMS X     

LUCENAY Jean-Claude  ST ALBAN AURIOLLES X     

PHILIPPEAU Patrick  ST ALBAN AURIOLLES       

MARIJON David  ST ANDEOL DE VALS       

GARRIDO Jean-Manuel  ST ANDRE DE CRUZIERES X     

LLORCA Patricia  ST JULIEN DU SERRE       

MINJOULAT-REY Claude  ST PIERRE DE COLOMBIER X     

MERINE Philippe  ST PRIVAT X     

ROURISSOL Denis  ST PRIVAT       

MOLLARD David 
 ST SAUVEUR DE 

CRUZIÈRES 
    Thierry CARRERES 

CHABRY Christophe  SAMPZON       

DEGUILHEM Arnaud  SANILHAC       

BANCHET Marie-Claire  TAURIERS       

GANDON Christian  UCEL       

BOYER Joël  UCEL       

GIAUFRET Hervé  UCEL       

PERRIER Bernard  UZER X     

ARCHIMBAUD Patrick  VALS-LES-BAINS X     

LACROTTE Robert  VALS-LES-BAINS   Patrick ARCHIMBAUD   

EL FARKH Marie  VALS-LES-BAINS       

CHEREL Xavier  VERNON       

GRASSET Guillaume  VINEZAC       

BOISSIN Odile  VINEZAC       

CHASTAGNIER 

Geneviève 

 
CDC Pays Beaume-Drobie X     

AUDIBERT François  CDC Pays Beaume-Drobie       

GARCIA Denise 
 CDC GORGES DE 

L'ARDECHE 
      

CLEMENT Nicolas 
 CDC GORGES DE 

L'ARDECHE 
      

GARRIDO Jean-Manuel 
 CDC Pays des Vans en 

Cévennes 
X     

BALMELLE Robert 
 CDC Pays des Vans en 

Cévennes 
      

BOYER Joël  CDC BASSIN D'AUBENAS     Jacky SOUBEYRAND 

GROS Cyril  CDC BASSIN D'AUBENAS       

SOUBEYRAND Jacky  AUBENAS X     

GINEVRA Stéphane  CHIROLS     Martine DUFFAUD 

MAISONNEUVE Patrick  FONS       

CHASTAGNIER 

Geneviève 

 
JOYEUSE X     

PANTOUSTIER Brigitte  JOYEUSE X     

COROMINA Jean  VALLON PONT D'ARC   Jacques GIMENEZ   

GIMENEZ Jacques  VALLON PONT D'ARC X     

DIVOL Max  VALLON PONT D'ARC       

MARRON Jacques  SIAEP BARJAC X     

UGHETTO René  SIAEP BARJAC       

AGERON Claude  SIAEP BARJAC       

BACCONNIER J-Claude  SIVOM Olivier de Serres X     

FALLOT Joseph 
 

SIVOM Olivier de Serres   
Jean-Claude 

BACCONIER 
  

GLADIEUX J-Pierre  SIVOM Olivier de Serres       

CROS Michaël  SIVOM Olivier de Serres       

DEVOS Benoît 
 SIAE ST ETIENNE ST 

SERNIN 
    Alain BOUDON 

 

 

 
 



 
 

COMMUNICATIONS FACULTATIVES 

Le président introduit Mme Martine Meignier, nouvelle déléguée suppléante pour la commune de Banne, qui 

remplace désormais M. Pierre Haydan. M. Dominique Ferrier reste délégué titulaire. 

 

M. Cyril Ollier, responsable du bureau d’études du SEBA, présente le suivi estival des ressources en eau. 

 

Mme Lucile Quentin, en charge des assemblées au SEBA, détaille la nécessité de modifier le règlement du comité 

syndical suite à l’évolution de la publicité des actes en juillet 2022. Une proposition de règlement sera présentée 

lors de la prochaine réunion du comité syndical. 

 

1. COMMUNICATIONS OBLIGATOIRES 

1.1 DECISIONS DU PRESIDENT 

Le compte-rendu des décisions du Président, à savoir les conventions financières passées entre le 18 avril 2023 et 

le 5 juin 2023, les marchés pour opérations d’équipement et les accords-cadre passés entre le 21 avril 2023 et le 05 

juin 2023, ainsi que les marchés subséquents, bons et lettres de commandes passés entre le 18 avril 2023 et le 1er 

juin 2023 a été présenté. 

 

Le compte-rendu des décisions du président est adopté à l’unanimité. 

 

1.2 PROCES-VERBAL DU 24 AVRIL 2023 

Le procès-verbal du comité syndical du 24 avril 2023 a été transmis à chaque membre avant la séance, par voie 

dématérialisée. 

Les conseillers ont été invités à en prendre connaissance. 

 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du comité syndical du 24 avril 2023. 
    

3. FINANCES 

3.1 CREANCES PRESCRITES 

Les créances prescrites sont des créances dont le délai de prescription est expiré : la prescription est acquise, 

emportant pour le débiteur extinction de son obligation de payer. En conséquence, les créances prescrites 

deviennent une charge définitive pour la collectivité. Elles ne peuvent être apurées que par l’émission d’un mandat 

au compte 6718 « Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion ». Plusieurs créances étant prescrites 

sur le budget général et le budget assainissement du syndicat, une délibération est nécessaire pour permettre 

l’apurement de ces créances. 

Vu l’article L5211-10 du CGCT, et l’article 193 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, 

Considérant les listes des « créances prescrites» communiquée par le Comptable public, concernant des titres au 

budget Général et au budget Assainissement, 

 



Considérant que ces opérations feront l’objet de mandats à l’article 6718. En application des règles comptables, les 

créances correspondantes avaient été provisionnées, il est proposé de valider cette liste de créances prescrites et 

apurer le budget des opérations correspondantes pour un montant de 9212,56€, réparti selon le tableau annexé à 

la présente délibération. 

DISCUSSIONS : 

M. Dominique Betting, Les Assions, demande :  

o Il y a quand même des grosses dettes, par exemple à 3000€ ou 4000€. Est-ce qu’il s’agit de campings ? 

Réponse du président : Ce sont des entreprises effectivement. Suite à une liquidation, on ne peut pas 

récupérer les sommes. On a procédé à une fermeture du branchement. Pour les entreprises on a le droit de 

couper l’eau alors on le fait systématiquement. 

Après en avoir débattu, le comité syndical, à l’unanimité, approuve cette proposition. 

 

3.2 CREANCES ETEINTES 

Par les créances éteintes, la législation fait référence à l’extinction d’une créance  prononcée dans le cadre d'une 

procédure de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire (particuliers) ou dans le cadre de la clôture 

d’une procédure de liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif (professionnels). La créance éteinte s’impose à 

la commune et au trésorier et plus aucune action de recouvrement n’est possible. 

Vu l’article L5211-10 du CGCT, et l’article 193 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, 

Considérant les listes des « créances éteintes » communiquées par le Comptable public concernant des  factures 

d’eau et assainissement d’usagers qui ont bénéficié d’une procédure de surendettement avec effacement de 

dettes. 

Considérant que les dispositions prises lors de l’admission en non-valeur et en créances éteintes, par l’assemblée 

délibérante, ont uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité les créances irrécouvrables. 

Considérant que ces opérations feront l’objet de mandats aux budgets Eau et Assainissement  sur la nature 6542 : 

créances éteintes – chapitre 65 : autres charges de gestion courante. En application des règles comptables, les 

créances correspondantes avaient été provisionnées, il est proposé de valider cette liste de créances éteintes et 

d’apurer le budget des opérations correspondantes pour un montant de 7146.40€, réparti selon le tableau 

annexé à la présente délibération. 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve cette proposition. 

3.3 TRANSFERT DE COMPETENCES DE LA COMMUNE DE JOYEUSE AU SEBA – TARIFICATION 

Depuis le 1er janvier 2023, le SEBA se substitue à la commune de Joyeuse dans l’exercice des compétences 

suivantes : 

- Compétence facultative 1 : Eau potable – production et distribution à l’usager 

- Compétence facultative 3 : Assainissement collectif 

Ce transfert a été officialisé par arrêté préfectoral du 9 décembre 2022 n°07-2022-12-09-0005.  

A ce titre, une convention a été élaborée ayant pour objectif de fixer les modalités de transfert des compétences 

entre la commune de Joyeuse et le SEBA. Ce projet a été adopté par le conseil municipal de Joyeuse le 24 mai 

2023, le bureau syndical du SEBA le 8 juin 2023 et présenté en commission des finances – travaux le 12 juin 2023. 



La convention ainsi adoptée fait état des conditions comptables et financières du transfert, notamment en son 

article 12, relatif aux produits de tarification. 

Depuis le 1er janvier 2023, date officielle du transfert de compétences, il subsiste un écart tarifaire entre le prix 

de l’eau pratiqué par la commune de Joyeuse et celui du SEBA, dont l’origine réside d’une part, dans la différence 

de régime entre les deux collectivités en matière d’assujettissement à la TVA du prix de l’eau d’une part et, 

d’autre part, dans la politique tarifaire du SEBA votée en fin d’année 2022, soit avant la date effective du transfert 

de compétences. 

 

Il est proposé de maintenir un temps de lissage des tarifs pendant 5 ans après la mise en œuvre du transfert, afin 

d’assurer la convergence tarifaire à compter du 1er août 2023 jusqu’au 1er janvier 2027. Dans l’attente de la 

présente délibération, le président a, par arrêté, transposé les tarifs votés par le conseil municipal de Joyeuse (HT) 

en intégrant la facturation de TVA sans générer de hausse de tarif. 

Les tableaux correspondant à la simulation de lissage tarifaire sont présentés en annexe de la délibération. 

En ce qui concerne les tarifs liés à l’application des règlements de service relatifs aux « prestations annexes », les 

tarifs applicables sur la commune de Joyeuse à compter du 1er août 2023 sont ceux figurants au catalogue des 

tarifs adoptés par le comité syndical le 12 décembre 2022. 

Par ailleurs, pour ce qui concerne les tarifs relatifs aux travaux de branchement, ce sont les tarifs syndicaux qui 

s’appliquent depuis le 1er janvier 2023. 

Le présent projet a été présenté à la commission consultative des services publics locaux et au conseil 

d’exploitation le 13 juin 2023 et a reçu un avis favorable. 

Le comité syndical, à l’unanimité, approuve ces nouveaux tarifs, applicables au 1er août 2023. 

 

3.4 TARIFS POUR L’ACCUEIL ET LE TRAITEMENT DES MATIERES DE VIDANGE 

Depuis 2018 à la station de traitement des eaux usées de Ruoms et depuis 2022 à la station de Saint-Privat, le 

SEBA réceptionne et traite des matières de vidange (produits issus de la vidange des fosses septiques ou toutes 

eaux des installations relevant de l’assainissement non collectif). 

Les stations ont été conçues pour ce faire (capacité supérieure à 10 000 équivalents-habitant). Cela entre dans 

une politique plus globale menée conjointement par les départements de l’Ardèche et de la Drôme il y a plus de 

10 ans afin de veiller à un traitement conforme des produits issus de l’ANC, à un niveau de performance similaire 

à celui de l’AC (assainissement collectif). L’objectif est d’abord environnemental : supprimer les risques de 

déversement en milieu naturel. 

Cette réception se tient dans le cadre de conventions, techniques et financières, entre l’entreprise de vidange et 

le SEBA. 5 conventions sont aujourd’hui signées avec les entreprises suivantes : SARL Jassin, SARL Vidange 

Bonnaure, Alliance Environnement, Cuenot TP débouchage et Allo Vidange. En ce qui concerne ces 2 dernières, 

elles ne sont pour l’instant jamais venues dépoter ; les dépotages d’Alliance Environnement sont très marginaux. 

En matière de tarif, l’approche globale décidée  il y a plusieurs années était une non concurrence entre 

collectivités. Les tarifs étaient donc quasiment similaires, notamment ceux du SEBA et ceux du Syndicat 

d’assainissement du Bourdary qui disposent de deux stations très proches géographiquement. 

Fin 2022, le comité syndical du SEBA a décidé une hausse de 15% de l’ensemble des tarifs d’assainissement, dont 

celui relatifs aux matières de vidange. Dès le mois de mars, un des vidangeurs a cessé tout dépôt à la station de 

Saint-Privat, privilégiant  celle du Bourdary située à proximité. Durant 8 mois (juillet 2022 à février 2023), 22 893 

€TTC de recettes ont été encaissées par le SEBA de la part de ce vidangeur. 



S’agissant d’un secteur concurrentiel, les éléments du débat doivent tenir compte de cette réalité. De plus, il ne 

faut pas oublier l’accord tacite avec les autres collectivités du Sud-Ardèche. Il est donc proposé de ramener le tarif 

« Réception des matières de vidange et de curage- Tarif pour les matières de vidange » à hauteur de 28.90 € 

HT/m3. Pour rappel, il était de 28 € HT en 2022 et voté à hauteur de 32.20 €HT au 01.01.2023. 

Le présent projet a été présenté à la commission consultative des services publics locaux et au conseil d’exploitation 
le 13 juin 2023 et a reçu un avis favorable. 
 

DISCUSSIONS : 

M. Jacques Marron, Labastide de Virac, remarque : 

o L’impact financier pour nous n’est pas négligeable. Réponse de Jean-Baptiste Bagnol, directeur 

d’exploitation : Au 1er semestre 2023, on a touché 0€. Avant, on touchait environ 15 000€ par semestre. Le 

vidangeur, suite à l’augmentation des tarifs, a préféré se diriger vers d’autres stations. On ne reçoit plus 

aucune matière de vidange actuellement. Donc le manque à gagner sur une année est de 30 000€. 

 
Après en avoir débattu, le comité syndical, à l’unanimité, approuve ce nouveau tarif, applicables au 1er août 2023. 
 

3.5 DECISION MODIFICATIVE N°2 (DM2/2023) 

La commune de JOYEUSE a sollicité son adhésion au SEBA en 2022.  

Le transfert des compétences a été officialisé par arrêté préfectoral n° 07-2022-12-09-0005 du 9 décembre 2022, 

qui autorise la modification des statuts du Syndicat du Eaux du Bassin de l’Ardèche pour l’adhésion de la 

commune de JOYEUSE aux compétences n°1 et 3 : 

- Compétence facultative 1 : eau potable – production et distribution à l’usager, 
- Compétence facultative 3 : assainissement collectif.  

 
Dans ce cadre, un projet de convention a été élaboré ayant pour objectif de fixer les modalités du transfert des 

compétences entre la commune de JOYEUSE et le SEBA. Cette convention a été validée de manière concordante 

par le bureau syndical du SEBA et le Conseil municipal de la commune de JOYEUSE.  

Au travers de cette convention ont été énoncés les principes de reprise par le SEBA des résultats de clôture de la 

régie des eaux de la commune de JOYEUSE. A la clôture de l’exercice comptable 2022, a été réaffirmé le principe 

du transfert des résultats comptables du budget de la régie des eaux de la commune de JOYEUSE au SEBA.  

En conséquence les résultats de clôture de la régie des eaux de JOYEUSE qui feront l’objet d’une reprise dans les 

comptes du SEBA, sont les suivants :  

- Résultat de clôture de la section d’investissement : - 7 176,84 €, 

- Résultat de clôture de la section de fonctionnement : + 583 103.04 € 
 

Les décisions modificatives qui sont présentées ont pour objectifs d’adapter les budgets du SEBA afin d’intégrer : 

- La reprise des résultats de clôture de la régie de la commune de JOYEUSE soit 575 926,20 €, 

- Les dépenses et recettes prévisionnelles 2023, se rapportant à l’exercice des compétences reprises par le 
SEBA sont évaluées ainsi : 

- Les dépenses réelles à hauteur de 953 000 K€ 

 Charges de gestion courante : 968 029.92  € 

 Dépenses d’équipement : 715 210.28 € 
 

Couvertes par les recettes suivantes, 



- Des recettes réelles évaluées à 1 102 000K€ 
 Produits de tarification : 818 400 € 
 Subventions : 289 k€ de subventions 

Les opérations d’équipements reprises dans les budgets 2023 du SEBA sont principalement les suivantes : 

- Réseaux du Vieux JOYEUSE - Escaliers Portalet, rue et porte Sainte-Anne, rue de Jalès, et Docteur PIALAT, 
pour un montant de reste 191 886,60 € HT, 

- Alimentation, renforcement et défense incendie du quartier des Grads pour un montant de 102 114.96 € 
HT. 
 

Afin de prendre en compte dans les comptes du SEBA ces dépenses et recettes, il convient de procéder à trois 

décisions modificatives, une pour chaque budget, le budget principal et les deux budgets annexes (eau potable et 

assainissement).  

 

 

3.5.1 BUDGET PRINCIPAL GESTION GENERALE 

 

La présente décision modificative a pour objet d’intégrer notamment les charges de personnel supplémentaires 

liées à la reprise de l’exercice des compétences eau et assinissement de la commune de JOYEUSE par le SEBA.  

 

Cette décision modificative n°2/2023 du budget principal « n°2 – service budget principal » impacte uniquement la 
section de fonctionnement. Les dépenses et recettes supplémentaires s’équilibrent à 58 629.01 € et viennent 
abonder les crédits inscrits au budget supplémentaire 2023 de 4 840 841,11 € :  
 

 En dépenses  : Proposition d’inscrire :  

 57 729,01 € au chapitre 012 correspondant de besoin de financement complémentraire des postes 
nécessaires : 

 Agent technique … 
 Agent chargé des relations avec les usagers 

 

 900 € au chapitre 011 correspondant à l’assurance qui est supportée par le budget Gestion Générale. 
 

 En recettes : contributions des budgets annexes (inscription au chapitre 70) à hauteur de 58 629,01 € 
 Budget annexe assainissement : 14 657 € 
 Budget annexe eau potable : 43 972 € 

 

Ces inscriptions sont organisées dans les tableaux suivants. 

 



 

 
 

Vu l’avis de la commission finances et travaux du 12 juin 2023,  

 

Le comité syndical approuve à l’unanimité cette proposition 

    

 
3.5.2 BUDGET ANNEXE « EAU POTABLE » 

 
La présente décision modificative a pour objet d’intégrer les dépenses et recettes liées à la reprise de l’exercice 

de la compétence eau de la commune de JOYEUSE par le SEBA.  

 

Cette décision modificative n°2/2023 du budget annexe « n°1 – service eau potable » se présente comme suit : 
 
En section de fonctionnement : les dépenses et recettes supplémentaires s’équilibrent à la somme de 773 901,21 
€ et viennent abonder les crédits inscrits au budget supplémentaire 2023, de 13 136 862,12 €.  



 
Les recettes sont essentiellement les suivantes :  
- Reprise de l’excédent de clôture de la régie des eaux de la commune de JOYEUSE (R002)  : 327 101,21 €, 
- Produits de tarifications (Ch. 70)  : 445 100,00 €, 
- Autres produits (Ch. 75) :     1 700,00 € 

 

 
 

 
Les dépenses sont principalement composées :  

- Des charges à caractère général (Ch. 011) : 197 575.00 € dont 
o Achat d’eau :   74 800,00 € 
o Frais d’entretien et de réparation des réseaux :   13 875.00 € 
o Frais d’entretien des biens mobiliers :   29 025.00 € 
o Frais de maintenance :   67 500.00 € 

- Des charges de personnel (Ch. 012) :   43 297,01 € 
- D’autres charges (créances éteintes) diverses (Ch. 65) :     1 875.00 € 
- Des redevances Agence de l’Eau (Ch. 014) : 62 000.00 € 
- Des intérêts de deux emprunts transférés (Ch. 66) :   27 000.00 € 
- Des charges exceptionnelles – dépenses pour l’essentiel non affectées (Ch. 67) : 216 822.95 € 
- Provisions pour dépenses imprévues (Ch. 022) :   33 750.00 € 
- Amortissements (Ch. 042) : 100 771.21€, 
- Un virement de la section à la section d’investissement (Ch. 023) :   87 885.04 € 

 
 



 
 

 
 
En section d’investissement : les dépenses et recettes supplémentaires s’équilibrent à la somme de 304 782.21 € 
et viennent abonder les crédits inscrits au budget supplémentaire 2023 de 14 571 832,57 €.  
 
Les recettes sont constituées de : 
- Subventions d’investissement  : 204 011.00 € 
- Dotations d’amortissements : 100 771.21 € 

 
 

 



 

 

 
Les dépenses sont composées : 
- Travaux d’exploitation sur le réseau d’eau potable (Ch.21) :   45 000,00 € 
- Travaux de renforcement AEP – quartier des Grads (op. 102) la prévision est réévalué suite aux actualisation 

des marchés et des divers imprévus ( 7 885.04 €)  : 110 000.00 € 
- Remboursement du capital de la dette (Ch. 016) :   20 000,00 € 
- Reprise du déficit de clôture de la régie des eaux de la commune de JOYEUSE (D001)   :    4 025.97 €, 

 
 

 
 
 

DISCUSSIONS : 

Mme Geneviève Chastagnier précise : 

o Les opérations en cours sont : la sécurisation de l’eau potable au quartier des grads, la défense incendie, 

et la fin d’une tranche de réhabilitation des réseaux d’eau potable et d’assainissement du vieux Joyeuse. 

Précision du président : A Joyeuse comme à Largentière, il y a des réseaux d’assainissement qui existent 

depuis le 16ème siècle. Depuis plusieurs années, la commune de Joyeuse a remplacé tranche par tranche ces 

vieux canaux. 

 
Vu l’avis de la commission finances et travaux du 12 juin 2023,  

 

Le comité syndical, après en avoir débattu, approuve à l’unanimité cette proposition. 

 
    

3.5.3 BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2023 (DM 1/2023) – ASSAINISSEMENT 

 



La présente décision modificative a pour objet d’intégrer les dépenses et recettes liées à la reprise de 
l’exercice de la compétence assainissement de la commune de JOYEUSE par le SEBA.  
 

Cette décision modificative n°2/2023 du budget annexe « n°2 – service assainissement » se présente comme 
suit : 
 
En section de fonctionnement : les dépenses et recettes supplémentaires s’équilibrent à la somme de 
627 601.83 € et viennent abonder les crédits inscrits au budget supplémentaire 2023, de 4 863 720.00 €.  
 
Les recettes sont essentiellement les suivantes :  

- Reprise de l’excédent de clôture de la régie des eaux de la commune de JOYEUSE (R002)  : 255 401.83 
€ 

- Produits de tarifications (Ch. 70)  : 368 100,00 €, 
- Subventions d’exploitation (Ch. 74) :     3 000,00 € 
- Autres produits (Ch. 75) :        500,00 € 

 
 

 

Les dépenses sont principalement composées de :  
- Charges à caractère général (Ch. 011) :   40 925.00 € dont 

o Frais d’entretien et de réparation des réseaux :    4 625.00 € 
o Frais d’entretien des biens mobiliers :     9 675.00€ 
o Frais de maintenance :   22 500.00 € 

- Charges de personnel (Ch. 012) :   14 432.00 € 
- Autres charges (créances éteintes) diverses (Ch. 65) :        625.00 €, 
- Redevances Agence de l’Eau (Ch. 014) :  24 000.00 € 
- Intérêts de deux emprunts transférés (Ch. 66) :   12 600.00 € 
- Charges exceptionnelles pour l’essentiel non affectées (Ch. 67) : 278 577.96 € 
- Amortissements (Ch. 042) :   64 272,16 € 
- Provisions pour dépenses imprévues (Ch. 022 :   11 250.00 € 
- Virement de la section à la section d’investissement (Ch. 023) : 179 944.71 € 

 



 
 

 
 
En section d’investissement : les dépenses et recettes supplémentaires s’équilibrent à la somme de 329 719.87 
€ et viennent abonder les crédits inscrits au budget supplémentaire 2023 de 14 571 832,57 €.  
 
Les recettes sont constituées : 

- De subventions d’investissement  :   85 503.00 € 
- Dotations d’amortissements :   64 272.16 € 
- D’un virement de la section de fonctionnement  : 179 944.71 € 

 

 



 
 
Les dépenses sont composées de : 

- Travaux d’exploitation sur le réseau d’assainissement (Ch.21) : 108 500.00 € 
- Travaux de renforcement AEP – Vieux Joyeuse (op. 102) : 130 000.00 €  
- Subvention d’équipement à rembourser  (Ch. 13) :   38 069.00 € 
- Remboursement du capital de la dette (Ch. 016) :   50 000.00 € 
- Reprise du déficit de clôture de la régie des eaux de la commune de JOYEUSE (D001)   :    3 150.87 €, 

 

 

 
 
 

DISCUSSIONS : 

Mme Brigitte Pantoustier, maire de Joyeuse, explique : 

o Ce transfert a suscité beaucoup de travail pour les agents, tant du côté du SEBA que de notre collectivité. 

Je souhaiterais les remercier, ainsi que Geneviève Chastagnier pour son investissement. Les chiffres sont 

satisfaisants, les comptes sont corrects. Nous avions des difficultés au niveau de l’organisation de notre 

régie, de fait nous avons acté ce transfert en s’assurant qu’il y ait ensuite une politique d’investissement 

qui se poursuive. Nous avons confiance dans ce protocole qui est gagnant-gagnant pour le SEBA et pour 

la commune de Joyeuse. Réponse du président : Je suis tout à fait d’accord. La confiance n’exclut pas le 

contrôle. C’est pourquoi nous avons conclu des protocoles pour décrire très concrètement les engagements 

de la collectivité. Il y a donc un programme d’investissement auquel s’engage le SEBA. 

M. Jacky Soudeyrand, Aubenas, demande : 

o Combien y a-t-il d’abonnés à Joyeuse ? Réponse de Mme Geneviève Chastagnier : Il y en a 1486. 

 
Vu l’avis de la commission finances et travaux du 12 juin 2023,  
 
Le comité syndical, après en avoir débattu, approuve à l’unanimité cette proposition. 



 
Mme Anne-Marie Roure présente les enjeux du passage à la nomenclature M57. Ce sujet fera l’objet d’une 
proposition de délibération lors de la prochaine réunion du comité syndical. 
 
 


